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& luy donnant mille benedictions, de la peine qu'il
auoit prife de les venir vifiter auec tant de trauaux,
1'affeurant qu'auffi-toft que 1'Hyuer feroit paffe, il
meneroit la plufpart de fes gens a Tadouffac, pour y
eftre inftruits plus a loilir, le priant de nommer en
chaque cabane quelque bon Neopllyte des plus fages,
& des mieux inftruits, pour tenir fa place en fon
abfence, & pour luy rendre compte en fon temps des
actions & des deportemens de ces notmeaux enfans
de Dieu, qui en verite compofent vne petite Eglife
fort innocente.

Vn braue & genereux Catechumene voulut accom-
pagner le Pere, mais il le fit pafTer par fon pai's, oii
ayant fait aflembler fes compatriotes il demanda le
Baptefme d'vne £a9on bien agreable, & pleine de fer-
ueur. Mon Pere, luy dit-il, i'ay autresfois manie nos
tambours, & ie me fuis mefle de foumer & de chanter
nos malades, ie renonce en la prefence de mes gens
a toutes ces fuperftitions, ie deflre d'eftre baptife
deuant [153] eux, afin qu'eftans tefmoins de la Foy
que ie profeffe, ils foient mes accufateurs C. ie n'obey
a tout ce que la Loy de I E S V S - C H R I S T me com-
mande, ie les inuite, & les conjure de me reprocher
en ta prefence tout ce que ie commettray centre la
profeffion du Chriftianifme. Ie defire qu'ils me
veillent, & qu'ils examinent mes adtions pour t'en
faire vn fidelle rapport, me foumettant au chaftiment
que tu me voudras impofer, fi ie contreuiens aux loix
de mon Baptefme; ne fais done point de difficulte de
m'accorder cette grace, qui doit non feulement pro-
fiter a mon ame, mais qui doit encore donner lumiere
a la nation des ytakyamiSeK, qui font diftans de ce
lieu de dix iourne"es. Mon frere iadis Capitaine de


